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ATTENDU QUE, en vertu de cet article, le gouverne-
ment détermine, sur recommandation conjointe du
ministre des Finances et du président du Conseil du
trésor, la nature des revenus autres que ceux provenant
d’impôts ou de taxes qui peuvent faire l’objet d’un crédit
au net ainsi que les modalités et les conditions d’utilisa-
tion d’un crédit au net ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Finances, de l’Économie et
de la Recherche et du ministre responsable de l’Admi-
nistration et de la Fonction publique et président du
Conseil du trésor :

QUE peuvent faire l’objet d’un crédit au net au cours
de l’année financière 2003-2004 tous les revenus non
fiscaux, autres que ceux provenant de transferts fédé-
raux, de transferts en provenance de ministères ou
d’organismes budgétaires à qui des services ont été
fournis ou provenant de fonds spéciaux ;

QUE les ministères et organismes fassent état au
ministère des Finances, de l’Économie et de la Recher-
che et au secrétariat du Conseil du trésor, en septembre
et décembre 2003 ainsi qu’en février 2004, de la réalisa-
tion de la prévision de revenus associés au crédit au net.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

40336

Gouvernement du Québec

Décret 378-2003, 12 mars 2003
CONCERNANT les honoraires et le remboursement des
frais des membres des comités de sélection ou
d’examen constitués en vertu de la Loi sur la justice
administrative

ATTENDU QU’en vertu des articles 45 et 50 de la Loi
sur la justice administrative (L.R.Q., c. J-3), les membres
d’un comité de sélection des personnes aptes à être
nommées membres du Tribunal administratif du Québec
ou d’un comité d’examen du renouvellement du mandat
des membres de ce Tribunal ne sont pas rémunérés, sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu de ces articles, ils ont cepen-
dant droit au remboursement des dépenses faites dans
l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la
mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer à quelles condi-
tions et dans quelle mesure les membres de ces comités
sont rémunérés et ont droit au remboursement des
dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le président et les membres d’un comité de sélec-
tion des personnes aptes à être nommées membres du
Tribunal administratif du Québec ou d’un comité d’exa-
men du renouvellement du mandat des membres de ce
Tribunal, qui ne sont pas membres du Tribunal ou à
l’emploi d’un ministère ou d’un organisme du gouver-
nement, aient droit respectivement à des honoraires
de 250 $ ou 200 $ par demi-journée de séance à laquelle
ils participent ;

QU’un retraité du secteur public, tel que défini à
l’annexe III du Règlement sur la rémunération et les
autres conditions de travail des membres du Tribunal admi-
nistratif du Québec adopté par le décret numéro 318-98
du 18 mars 1998 et modifié par le décret numéro 1180-
2002 du 2 octobre 2002 ; nommé président ou membre
d’un tel comité reçoive des honoraires correspondant à
ceux précédemment fixés desquels est déduit un mon-
tant équivalant à la moitié de la rente de retraite qu’il
reçoit de ce secteur ;

QUE les membres de ces comités soient remboursés
pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de leurs fonctions conformément aux règles sur
les frais de déplacement des présidents, vice-présidents et
membres d’organismes gouvernementaux édictés par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983, compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

40337

Gouvernement du Québec

Décret 379-2003, 12 mars 2003
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-

gation officielle du Québec à la réunion du Comité inter-
national des Jeux de la Francophonie (CIJF) et à la
session régulière de la Conférence des ministres de la
Jeunesse et des Sports des pays d’expression française
(CONFEJES) qui se dérouleront à Beyrouth (Liban),
les 14 et 15 mars 2003
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ATTENDU QUE la session régulière de la Conférence
des ministres de la Jeunesse et des Sports des pays
d’expression française (CONFEJES) se déroulera à
Beyrouth (Liban), les 14 et 15 mars 2003, de même que
la réunion du Comité international des Jeux de la Fran-
cophonie (CIJF) ;

ATTENDU QU’il convient de constituer une délégation
officielle pour y représenter le Québec qui est membre
de la CONFEJES depuis sa création en 1969 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi sur le
ministère des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1),
toute délégation officielle du Québec à une conférence
ou réunion internationale est constituée et mandatée par
le gouvernement et les personnes qui prennent position
au nom de celui-ci doivent recevoir un mandat exprès à
cet effet du gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État aux Relations internationales,
ministre des Relations internationales, ministre respon-
sable de la Francophonie et ministre responsable de
l’Observatoire de la mondialisation et du ministre res-
ponsable de la Jeunesse, du Tourisme, du Loisir et du
Sport :

QUE monsieur Jean-Pierre Bastien, sous-ministre
adjoint au loisir et au sport, dirige la délégation du
Québec à la réunion du Comité international des Jeux de
la Francophonie (CIJF) et à la session régulière de la
Conférence des ministres de la Jeunesse et des Sports
(CONFEJES) qui se tiendront à Beyrouth (Liban), les 14 et
15 mars 2003 ;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre de
monsieur Jean-Pierre Bastien, de :

— monsieur Benoît Leblanc, conseiller à la Direction
de la francophonie, ministère des Relations internatio-
nales ;

— madame Julie Bissonnette, agente de recherche au
Secrétariat à la jeunesse ;

QUE la délégation québécoise ait pleins pouvoirs à la
réunion du CIJF et à la session régulière de la CONFEJES
pour faire valoir les intérêts du Québec, conformément à
la décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

40338

Gouvernement du Québec

Décret 380-2003, 12 mars 2003
CONCERNANT une entente entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada relative au
financement des mesures québécoises de perception
des pensions alimentaires

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a implanté
un système de perception des pensions alimentaires ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a mis sur
pied le Fonds du droit de la famille axé sur l’enfant sous
la gestion du ministère de la Justice notamment pour
améliorer les mesures relatives à la perception des pen-
sions alimentaires ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada verse au
gouvernement du Québec, en provenance de ce fonds,
une contribution financière aux fins de financer les
mesures implantées par le gouvernement du Québec ;

ATTENDU QUE cette contribution financière est sujette
à la conclusion d’une entente entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30), édicté par l’article 3 du chapitre 60 des lois de
2002 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
modifié par l’article 5 du chapitre 60 des lois de 2002,
une entente intergouvernementale canadienne doit, pour
être valide, être approuvée par le gouvernement et être
signée par le ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Revenu et du ministre délégué aux
Affaires intergouvernementales canadiennes :

QUE l’entente à intervenir entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada relative au finan-
cement des mesures québécoises de perception des pen-
sions alimentaires, dont le texte sera substantiellement
conforme au texte joint à la recommandation du présent
décret, soit approuvée ;

QUE le ministre du Revenu soit autorisé à conclure
cette entente conjointement avec le ministre délégué aux
Affaires intergouvernementales canadiennes.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

40339


